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Députés. 

 

Gens du voyage. 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure instaure des sanctions 
pénales à l’encontre de toute personne qui occuperait illégalement des terrains communaux et 
privés, alors que la commune respecte les normes d’accueil prévues par la loi n° 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 
 

Toutefois, cette loi du 5 juillet 2000 n’envisage aucune aide financière de l’Etat pour 
accompagner les collectivités locales dans les travaux de remise en état des terrains 
illégalement occupés et objet de dégradations. Dans le meilleur des cas, ces collectivités 
pourront bénéficier de subventions de la part des conseils généraux ou régionaux pour 
atténuer le montant des dépenses occasionnées qui n’ont, bien entendu, pas été inscrites dans 
leur budget et peuvent le grever sensiblement. 
 

Peuvent donc être pénalisées par cette absence de soutien financier les communes de 
plus de 5 000 habitants en conformité avec la loi, comme les communes de moins de 5 000 
habitants, non soumises à l’obligation de réalisation d’aires d’accueil. 
 

Aussi vous est-il proposé, par la présente proposition de loi, de permettre aux 
communes touchées de prétendre à une aide de l’Etat pour la remise en état des équipements 
et terrains publics détériorés à l’occasion d’occupations illégales. 
 



Cette aide serait de l’ordre de 70 % des dépenses engagées, et ce par assimilation au 
dispositif arrêté à l’article 4 de la loi du 5 juillet 2000 en matière d’aménagement et de 
réhabilitation d’aires d’accueil. 

 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Le dernier alinéa de l’article 4 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 
l’accueil et à l’habitat des gens du voyage est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

 
« La région, le département et les caisses d’allocations familiales peuvent accorder des 

subventions complémentaires pour la réalisation des aires d’accueil ainsi que pour la remise 
en état des équipements et terrains publics endommagés lors d’occupations illégales. 
 

« Dans les communes de plus de 5 000 habitants respectant les 
obligations prévues à l’article 1er et dans les communes de moins de 5 000 
habitants, l ’Etat participe, à hauteur de 70 % des dépenses engagées, à la 
remise en état des équipements et terrains publics endommagés à l’occasion 
d’occupations illégales.  » 

Article 2 
Les charges éventuelles qui résulteraient pour les régimes sociaux de l’application de 

la présente loi sont compensées, à due concurrence, par une augmentation des tarifs visés aux 
articles 575 et 575 A du Code  Général des Impôts. 
 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour les collectivités locales de l’application 
de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par une augmentation de la dotation 
globale de fonctionnement et de la dotation générale de décentralisation. 

 
Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la présente loi 

sont compensées, à due concurrence, par une augmentation des tarifs visés aux articles 575 et 
575 A du Code  Général des Impôts. 
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